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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Patrimoines 0 0
Création 0 1 000 000
Transmission des savoirs et démocratisation 
de la culture

1 000 000 0

Soutien aux politiques du ministère de la 
culture

0 0

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a vocation à augmenter à hauteur de 1 million d’euros les autorisations 
d'engagements et crédits de paiement de la mission « Langue françaises et langues de France » du « 
Programme 361 : Transmission des savoirs et démocratisation de la culture ».

La langue française est un élément essentiel de la cohésion sociale et du rayonnement de la 
francophonie. Nous souhaitons aider d’avantage la délégation générale à la langue française et aux 
langues de France (DGLFLF). Cette délégation travaille notamment pour que l’État soit exemplaire 
dans l’emploi de la langue de la République et nous savons que celui-ci est souvent en proie à 
l’entrisme de l’écriture inclusive.

De plus la DGLFLF a pour mission de favoriser l’appropriation et la maîtrise de la langue française 
pour améliorer l’insertion dans la vie sociale, professionnelle et culturelle. La francophonie est forte 
de plus de 300 millions de locuteurs, il faut renforcer chez nos concitoyens le sentiment 
d’appartenance à leur langue, qui est l’un des vecteurs si ce n’est le plus fort, de notre identité.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, notre amendement est gagé sur un retrait de 1 
million d’euros de l’action 01 « Soutien à la création, à la production et à la diffusion du spectacle 
vivant » du programme 131 « Création ».


